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1 OBJET 
 

La présente notice a pour objet de consigner les mesures prises en matière de 

sécurité des personnes dans le cadre du projet de construction de : 
 

 

EXTENSION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D’EVRY  
 

Le présent projet est composé de 2 grandes entités : 

. Bâtiment 1 du type R+2 + sous-sol partiel. Le bâtiment regroupe : 

o Salles d’audience 

o Bureaux 

o Locaux techniques en sous-sol 

o Locaux archive en sous-sol 

o Galerie de liaison avec la zone sûreté. 

 

. Bâtiment 2 du type RDC + sous-sol partiel. Le bâtiment regroupe : 

o Extension de la zone sûreté regroupant principalement des cellules  

o Galerie de liaison avec les salles d’audience 

 

Le plan ci-après localise le bâtiment extension. 
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PLAN DE REPERAGE DE LA ZONE EXTENSION 
 
 

 BATIMENT EXTENSION 
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2 CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT  
 

2.1 ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRE – EFFECTIFS 
 

Le site est composé de deux entités formant des tiers. 

. Bâtiment Administratif classé en ERP 2ème catégorie de type W avec activité de 

type L 

. Bâtiment Audience classé en ERP 2ème catégorie de type L 
 

Au regard de l’implantation du nouveau bâtiment par rapport à ces deux 

établissements, il est proposé de le rattacher au bâtiment Administratif. 

L’effectif pris en compte actuellement dans ce bâtiment permet de ne pas remettre 

en cause la catégorie de ce bâtiment. 

 

Sur cette base, nous rappelons les grands principes de sécurité retenus pour 

l’opération : 

. Conception et desserte : La zone construite dont le plancher bas du dernier niveau 

accessible est à plus de 8 mètres au-dessus du niveau RDC accessible au public, 

classable en 2ème catégorie, doit être desservie par une façade accessible (CO 4 

d). 

Cette façade par une voie engin et voie échelle en façade Nord-Est 

. Isolement vis-à-vis des tiers - CO6 a C010 : Le bâtiment est situé à plus de 8m du 

bâtiment Audience – Il est prévu une galerie entre les deux qui sera équipée de 

deux portes de recoupement asservies à chaque système SSI.  
 

Le bâtiment est composé de deux grandes entités. 

- Une zone accessible au public situé au Rdc et composée principalement  

o Des salles d’audience et de la salle des pas perdus  

- Une zone non accessible au public non accompagné et composée principalement 

de bureaux. Cette deuxième zone est considérée par conséquent comme non ERP 

et assujettie au code du travail. 

 

Les plans ci-après définissent les zones ERP et les zones code du travail. 

L’établissement est placé sous la responsabilité d’un chef d’établissement unique. 
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PLAN DE REPERAGE ZONE ERP / ZONE CODE DU TRAVAIL  
 

 ZONE ERP faisant l’objet de travaux 
 
 ZONE CODE DU TRAVAIL faisant l’objet de travaux 
 

 
Niveau R-1 
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Niveau RDC 
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Niveau R+1 
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Niveau R+2 
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Les populations qui ont accès au bâtiment sont donc, de manière plus détaillée : 

· au titre du code du travail : 

o les fonctionnaires de Justice (activités d’accueil du public, d’audience, de réunion 

et administratives) ; 

o les prévenus accompagnés de leurs escortes (fonctionnaires de la, 

police/gendarmerie) pour les audiences ; 

o les avocats (activités d’audience, de rendez-vous et de réunion) ; 

o les témoins protégés accompagnés pour les audiences ; 

o les jurés accompagnés pour les audiences ; 

o les experts (professionnels accompagnés pour les audiences ou en réunion) ; 

 

· au titre du public (type W et L) : 

o les personnes venant faire des démarches administratives ; 

o les personnes venant librement assister aux audiences, en rendez-vous ou en 

réunion ; 

o les prévenus, les témoins et les experts venant librement aux audiences. 

 

Effectifs 

Globalement, les parties accessibles au public relèvent de l’activité administrative (type 

W) et de l’activité de salles de réunion et conférence (type L§1a) pour les salles 

d’audience. 

La détermination des effectifs est réalisée sur la base suivante : 

· Pour le public, la détermination des effectifs est faite en application des articles 

suivants : 

o Article W1 : déclaration du chef d’établissement ; 

o Article L1 : à raison de 1 personne par place assise dans les salles d’audience ou 

de réunion. 

· Pour la catégorie « personnel » sur la base de la déclaration du chef d’établissement. 

 

Sur cette base et selon les calculs d’effectifs et la déclaration du maître d’ouvrage, 

l’effectif des personnes (publics et personnels) admis dans l’établissement est le 

suivant :  

. L’effectif dans la partie faisant l’objet de la présente opération est de 275 personnes. 

. L’effectif global (bâtiment existant et l’extension faisant l’objet de l’opération) est 

inférieur à 1500 personnes. 

 

Le bâtiment est donc un établissement ERP de 2ème catégorie de type W et L et zone 

code du travail pour les étages constitués de bureaux. 

 

Evacuation différée 

Dans les différentes populations présentes, il faut distinguer les personnes qui relèvent 

d’une évacuation immédiate des personnes qui relèvent d’une évacuation différée. 
 

Population évacuant immédiatement 

− Les personnes venant faire des démarches administratives 

− Les personnes venant librement assister aux audiences 

− Les personnes répondant librement aux convocations des magistrats 

− Les fonctionnaires de la justice 

− Les témoins protégés et jurés (public accompagné) 

− Les experts 

− Les avocats 
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Population sur un principe d’évacuation différée 

− Les personnes en situation de handicap  

− Les prévenus gardés et les fonctionnaires les escortant  

− Les personnels en fauteuil roulant  
 

Les dispositions retenues dans le cas des évacuations différées sont définies dans l’article 

4.10 ci-après. 
 
 

3 TEXTES DE REFERENCE 
 

. Code de la construction et de l'habitation articles L 123.1 et L 123.2 à R 123.55, R 152.4 

et R 152.5 

. Décret du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs contre les risques 

électriques. 

. Les instructions techniques 246, 249 et 263 

. Arrêté du 25 juin 1980 modifié - sécurité incendie dans les ERP Livre I - articles GN1 à 

GN14 - dispositions applicables à tous les établissements recevant du public 

. Arrêté du 25 juin 1980 modifié - sécurité incendie dans les ERP Livre II Titre I- articles GE1 

à MS 75 - dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories - 

dispositions générales - contrôle et vérifications 

. Arrêté du 12 décembre 1984 relatif aux établissements du type L (Salles d'audition, 

conférences, réunions, spectacles ou à usages multiples) ; 

. Arrêté du 12 décembre 1984 relatif aux établissements du type W (administration) ; 

. Arrêté du 4 novembre 1975 modifié : utilisation de certains matériaux et produits dans 

les E.R.P 

. Arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à 

l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou 

recevant du public 

. Règlement sanitaire départemental 

. D.T.U., Normes françaises 

. En l’absence de référentiel pour les espaces spécifiquement utilisés par les détenus, on 

s’inspirera de l’arrêté du 18 juillet 2006 relatif aux règles de sécurité contre les risques 

d’incendie dans les établissements pénitentiaires uniquement pour l’aménagement 

intérieur des locaux. 

 

4 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES  
 

4.1 CONCEPTION ET DESSERTE - CO 1 À CO 5  / R 235-4-14 
 

Dessertes du Bâtiment  

. En application de l’article CO 4 (§d), cet ERP, dont La zone construite dont le 

plancher bas du dernier niveau accessible est à plus de 8 mètres au-dessus du 

plancher RDC accessible au public, classable en 2ème catégorie, doit être desservi 

par une façade accessible (CO 4 ). 

 Cette façade accessible par une voie engin et voie échelle le long de la façade 

Nord-Est avec une aire de retournement suivant le principe suivant : 
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       FACADE ACCESSIBLE 
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 FACADE ACCESSIBLE 
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Le §2 de l'article CO2 précise que les voies échelles en impasse doivent avoir une 

largeur libre de 10m. Or, la voie échelle desservant l'extension du Tribunal Judiciaire est 

contrainte par les bâtiments existants de la préfecture et ne peut excéder 5m de 

largeur. C’est pour cette raison qu’une aire de retournement est prévue. 

L’aire de retournement n’étant pas un dispositif réglementaire, il a été demandé une 

dérogation n°04 aux services instructeurs au §2 de l’article CO2. 

 

Les dispositions retenues sur ces façades sont les suivantes : 

. Façade traitée en façade dite aveugle. 

Il est donc prévu sur ces façades des châssis ouvrants de dimension 0,90 x HT 1,80 en 

façade – voir répartition ci-dessous 
 

 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Pente 7.5% 

 

 

 

 

 

Ces ouvrants sont du type châssis à la française et seront actionnable par les 

pompiers par carré depuis l’intérieur et l’extérieur, installation complète agréée par 

la commission de Sécurité, conforme aux instructions réglementaires. 

 

Conception générale de base 

. Cloisonnement traditionnel. 
 

 

4.2 ISOLEMENT VIS-A-VIS DES TIERS - CO 6 À CO 10 
 

Le bâtiment est situé à plus de 8m du bâtiment Audience. 

Il est prévu une galerie entre les deux qui sera équipée de deux portes de recoupement 

asservies à chaque système SSI.  

 

Au niveau de la jonction galerie accessible-bâtiment des audiences : 

. Dans le dièdre < à 135°, il est prévu une bande d'isolement verticale PF de degré une 

demi-heure de deux mètres de largeur sur la façade de la galerie de liaison. 

  



OPERATION EXTENSION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D’EVRY  
TITRE NOTICE SECURITE EXTENSION 
EMETTEUR MAITRISE D’ŒUVRE – SAS MIZRAHI BET ECONOMISTE  PAGE 16 

MAITRE D’OUVRAGE MINISTERE DE LA JUSTICE 
MAITRE D'ŒUVRE  B+A ARCHITECTES / SLG PAYSAGE / SAS MIZRAHI / CLARITY / 

 GRSP INGENIERIE / SXD SAS DCE 06/2025 

 

Au niveau de la couverture du bâtiment des audiences. 

. La toiture de la galerie de liaison est réalisée en éléments de construction PF de degré 

une demi-heure sur 4 mètres mesurés horizontalement 

 

4.3 RESISTANCE AU FEU DE LA STRUCTURE - CO 11 À C0 15 / R 235-4-14 
 

. La structure de l’extension est désolidarisée du bâtiment existant. Il n’y a donc pas 

de risques d’effondrement en chaine des deux bâtiments.  

. La résistance au feu du bâtiment extension est donc étudiée de façon distincte en 

prenant en compte le fait que le plancher bas du dernier niveau accessible est situé 

à plus de huit mètres du plancher bas RDC accessible au public. 

. En application de l'article CO 12, ce bâtiment classé en 2ème catégorie, dont le 

plancher bas du dernier niveau est situé à plus de huit mètres du plancher bas RDC 

accessible au public doit respecter les prescriptions suivantes : 

. une structure stable au feu de degré 1 heure 

. des planchers coupe-feu (CF) de degré 1 heure  

Une partie de la structure du bâtiment neuf est en structure bois dont les 

équarrissages sont difficilement compatibles avec la SF 1h demandée. En outre des 

cloisonnements en terre crue entre bureaux et circulation pour améliorer le confort 

d’été du bâtiment. Ces cloisonnements possèdent des PV CF 45min. 

Il est demandé à la commission de sécurité la dérogation n°1 de prévoir une SF/CF 

½ h pour l’ensemble du bâtiment extension. 

Il est proposé en mesure compensatoire le point suivant : 

. La mise en place pour l’ensemble de l’établissement d’une SSI de catégorie 

A avec équipement d'alarme du type 1 pour l’ensemble de l’établissement. 

Il est précisé qu’il sera prévu la mise en place de détecteur optiques de 

fumée du type débrochable et adressable individuellement avec dispositif 

de signalisation du débrochage dans les circulations, les locaux désenfumés 

et locaux à risques particuliers du bâtiment y compris les locaux de services 

électriques EL5§3b 

 

4.4 COUVERTURES - CO 16 À CO 18 
 

. La toiture des bâtiments est réalisée de la façon suivante suivant zone: 

… Type 1 : Etanchéité élastomère avec protection par gravillons, plantation ou 

végétalisation et isolant laine de roche et présente un classement Broof suivant 

l’arrêté 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures 

… Type 2 : Couverture sur charpente bois. La couverture est du type couverture zinc 

sur volige bois et présente un classement Broof suivant l’arrêté 14 février 2003 relatif 

à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un incendie 

extérieur en conformité avec l’article CO17. 
 

4.5 FACADES - CO 19 À CO 22 
 

L’établissement existant est doté d’un Système de Sécurité Incendie de catégorie A 

adressable avec un équipement d’alarme de type 1.  

Il assure la mise en sécurité de l’établissement de la manière suivante : 

. Diffusion de l’alarme générale par le biais de diffuseurs sonores dans l’ensemble du 

bâtiment. 

. Diffusion de l’alarme générale par le biais de diffuseurs visuel dans les sanitaires, salle 

d’audiences. 

. Le compartimentage par les portes à fermeture automatique. 

. Le désenfumage naturel de la salle des pas perdus. 
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. Le déverrouillage des issues de secours (UGCIS) et portique (tripode et/ou couloir 

rapide) 

 

Le bâtiment faisant l’objet des présents travaux disposera d'un S.S.I. de catégorie A, à 

associer à une alarme de type 1 qui sera une extension de l’installation actuelle. 

 

Dans ce cas, et conformément au §3 du CO 21, la règle du C+D n'est pas exigée. 

Conformément à l’article CO20 § 2. Les revêtements extérieurs de façade, les 

fermetures et éléments d'occultation des baies seront de catégorie M2 ou C-s3, d0. 

 

4.6 DISTRIBUTIONS INTERIEURES - CO23 À CO 26 / R 235-4-14 
 

Le mode de distribution normalement retenu est le cloisonnement traditionnel.  

 

En application de l'article CO 24, la stabilité au feu de la structure du bâtiment étant 

de 1/2h (voir demande de dérogation n°1 ci-avant), le degré de résistance au feu des 

parois, sera : 

. CF de degré ½ heure pour les parois (pleines ou vitrées) entre les locaux et les 

dégagements accessibles au public. 

L’ensemble de ces cloisons seront du type mur béton ou cloison plâtre. 

les châssis intégrés dans les cloisons ou mur CF pourront être PF 1/2h dans le cas où 

ces derniers sont sur une allège de 1m et avec une retombée pleine de 50cm 

. PF (pare-flammes) de degré ½ heure pour les parois entre les locaux accessibles au 

public et les locaux non accessibles au public à risques courants 

Toutefois, cette dernière disposition n’est pas exigée à l’intérieur d’un ensemble de 

locaux contigus qui ne dépasse pas 300 m2 au même niveau. 

. PF (pare-flammes) de degré ½ heure pour les blocs-portes et les éléments verriers des 

baies d'éclairage équipant les parois verticales précitées.  
 

Les étages ne sont pas accessibles au public. Les dispositions ci-avant seront 

également appliqués. 

 

Pour l’exploitation spécifique de la galerie de liaison en sous-sol – circulation détenus 

pour accès salle d’audience – il est prévu des dégagements qui ne peuvent 

respecter l’article C035 – cul de sac supérieur à 10m. 

nota : les escaliers situés en extrémité permettent d’accéder aux box détenus qui 

sont équipés d’une porte donnant dans la salle d’audience. 
 
 

4.7 LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS  - CO 27 À CO 29 - L8 À L9 -  

DECRET 92-332 ARTICLE 6 
 

4.7.1 Locaux à risques importants 
 

Les locaux à risques importants sont définis par les articles CO 28, W4, L8 et L9, GC 09, 

AS 1, EL, CH 5, etc... 

Les locaux à risques importants seront réalisés conformément aux dispositions de 

l’article CO 28 §1: 

. parois et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 

. dispositif de franchissement coupe-feu de degré 1 h équipé de ferme-portes et 

s’ouvrant dans le sens de la sortie. 
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Concerne 

. NIVEAU SOUS-SOL 

… 4 locaux archives  
 

Nota : seuls les locaux archives contenant des compactus sont considérés comme des 

locaux à risque important. Les autres locaux sont des locaux d’archive de proximité et 

sont donc classés à risque moyen. Ces espaces sont listés ci-après. 
 

4.7.2 Locaux à risques moyens 
 

Les locaux à risques moyens sont définis par les articles CO 28, W 4, L8 et L9, GC 09, AS 1, 

EL, CH 5, etc... 

Les locaux à risques moyens seront réalisés conformément aux dispositions de l’article 

CO 28 § 2 : 

. parois et planchers hauts CF 1 h ; 

. porte CF 1/2 h équipée d'un ferme-porte. 

 

Local à risque moyen selon les articles C0 et associés 

. Local classement – consultation repère 02 – niveau R+3 

. Local classement – consultation repère 24 – niveau R+3 

. Local ménage repère 11 – niveau R+3 

. Local classement – consultation repère 02 – niveau R+2 

. Local classement – consultation repère 18 – niveau R+2 

. Local ménage repère 009 – niveau R+2 

. Local ménage repère 012 - niveau RDC 
 

Local de service électrique selon l’article EL 5  

. Local CTA 1 – niveau R+3 

. Local CTA 2 - niveau R+3 

. Local SR niveau R+2 

. Local vidéo  - niveau R+1 

. Ensemble des locaux CTA niveau sous-sol 

. Local TGBT niveau sous-sol 

. Local SSI/VDI niveau sous-sol 

. Local sans nom niveau sous-sol 

 

Les plans ci-après localisent les différents locaux à risque. 
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PLAN DE REPERAGE ZONE ERP / ZONE CODE DU TRAVAIL  
 

 LOCAL A RISQUE MOYEN 
 
 LOCAL A RISQUE IMPORTANT 
 

Niveau R-1 
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Niveau Rdc 
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Niveau R+1 
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Niveau R+2 
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Niveau R+3 
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4.8 DEGAGEMENTS  - CO 34  À CO 56 / R 235-4 SOUS SECTION 2) 
 

4.8.1 DIMENSIONNEMENT DES EVACUATIONS IMMEDIATES 
 

L’évacuation est réalisée sur la base des effectifs relevant de l’évacuation immédiate. 

Le tableau présenté ci-dessous reprend les effectifs validés par le maître d’ouvrage 

 
 

Niveau 

Effectif maxi (compris 

personnel) 

Dégagements exigibles Dégagements réalisés 

niveau cumulé Sorties escaliers sorties escaliers 

nbr. larg. 

UP 

nbr. larg. 

UP 

nbr. larg. 

UP 

nbr. larg. 

UP 

R+3 38 38 2 2 2 2 2 2 2 4 

R+2 37 75 2 2 2 2 2 2 2 4 

Entresol 5  1 1 1 1 1 2 1 2 

RDC  275 2 4 - - 4 7   

 

(1) Les issues de secours comptabilisés dans le tableau ci-avant au niveau RDC sont les 

suivantes : 

. 1 porte de 2UP donnant sur l’extérieur dans la galerie de liaison 

. 1 porte de 1UP dans la circulation longeant la salle d’audience de 60 personnes 

. 1 porte de 1UP dans la circulation longeant la salle d’audience de 110 personnes 

. 1 porte de 3UP dans la galerie de liaison vers le bâtiment existant 

 
 

4.8.2 PORTES ET SORTIES DE SECOURS  
 

En application de l'article CO 24, les circulations horizontales de grande longueur 

encloisonnées seront recoupées tous les 25 à 30 m par des parois et bloc-portes, qui 

débattront en va-et-vient, PF 1/2 h, munis d'un ferme-porte.  

 

Les portes de recoupement des circulations seront de type va-et-vient, PF ½ h avec 

ferme-porte et équipées d’oculus.  

Celles nécessitant d’être maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation seront 

conformes à l’article CO47. Leur fermeture sera réalisée sur la fonction 

compartimentage du CMSI. 

Les portes des sorties de secours s’ouvriront dans le sens de la sortie sauf pour les locaux 

de moins de 50 personnes. 

Les portes s’ouvriront de l’intérieur par un dispositif fonctionnant par simple poussée ou 

par manœuvre facile. 
 

4.8.3 VERROUILLAGE DES ISSUES DE SECOURS  (CO46) 

 

Le tribunal nécessite des mesures spécifiques pour assurer la sûreté du personnel. Les 

dispositifs de verrouillage seront conformes à l’article CO46. 

Conformément à l’article C046, il est demandé l’autorisation à la commission de 

sécurité de pouvoir verrouiller ces portes (porte entre les zones ERP et zone code 

travail)  par un système de verrouillage électromagnétique conforme à la norme en 

vigueur. 

  



OPERATION EXTENSION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D’EVRY  
TITRE NOTICE SECURITE EXTENSION 
EMETTEUR MAITRISE D’ŒUVRE – SAS MIZRAHI BET ECONOMISTE  PAGE 25 

MAITRE D’OUVRAGE MINISTERE DE LA JUSTICE 
MAITRE D'ŒUVRE  B+A ARCHITECTES / SLG PAYSAGE / SAS MIZRAHI / CLARITY / 

 GRSP INGENIERIE / SXD SAS DCE 06/2025 

 

Les dispositifs de verrouillage seront conformes à la norme NFS 61-937. Un déclencheur 

manuel vert à fonction d’interrupteur sera intercalé sur la ligne de télécommande afin 

de permettre l’ouverture de la porte en cas d’urgence. 

 

Le déverrouillage sera réalisé dans les conditions de l’article MS60, sans temporisation 

dès le déclenchement du processus d’alarme. 

 

 

4.9 ESPACES D’ATTENTE SECURISE (CO 57 À 59) 
 

L’évacuation différée concerne 2 types populations : 

· les personnes en fauteuil roulant ; 

· les prévenus gardés et leurs escortes. 

 

les personnes en fauteuil roulant  
Il est prévu conformément à l’article CO 57 – 58 – 59 les dispositions suivantes : 

 

Niveau R+3 – R+2  : Zone code du travail 

S’agissant d’une zone code du travail, la connaissance précise, du nombre de 

personnes en situation d’handicap présent dans l’établissement, de la nature de leur 

handicap, et la tenue d’exercices périodiques d’évacuation doivent permettre 

d’assurer efficacement leur mise en sécurité. 

Faisant appel à l’esprit de solidarité, l’évacuation générale sera donc privilégiée.  

 

Des consignes précises seront rédigées sous la responsabilité du chef d’établissement 

et consignées dans le registre de sécurité. 

 

Dans tous les cas l’évacuation générale concernera les personnes, accompagnées 

ou isolées, présentant un handicap sensoriel mais pouvant se déplacer jusqu’à 

l’extérieur du bâtiment. Ces personnes seront prévenues, si nécessaire, au moyen d’un 

signal lumineux complétant le signal d’alarme sonore. 
 

Nota : Afin de répondre à l’exigence de l’article MS 64 (§ 2) des flashs lumineux seront 

installés dans les blocs sanitaires. 

 

Niveau Rdc : Zone ERP 

. La zone accessible au public du niveau RdC donne de plain-pied directement sur 

l'extérieur. Il est donc demandé à la commission l'accord de ne pas prévoir de 

disposition particulière. 

 

Niveau Sous-sol : Zone code du travail 

. Les zones concernées sont des zones code du travail. 

 

les prévenus gardés et leurs escortes. 

L’évacuation des prévenus gardés s’effectue de manière différée de la manière 

suivante d’après le protocole : 

Cas des salles d’audience et du local satellite 

. Le document interdit formellement d’évacuer les détenus présents en salle 

d’audience par la zone détenue et préconise de les faire sortir par la même issue de 

secours que le public des salles d’audience. 

. Dans un premier temps, pour les détenus qui seraient dans les box – volume ouvert 

vers les salles d’audience, ils sont maintenus en salle d’audience le temps de 

l’évacuation du public. 
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. Dans un deuxième Ils sont ramenés par une escorte à un point de rassemblement 

situé côté Conseil départementale accessible par les portes vitrées situées au fond 

de la salle des pas perdus du bâtiment existant. 

. L’évacuation des prévenus handicapés est réalisée sur le même principe que pour 

les autres prévenus.  

 

Cas de l’extension de la zone Sûreté 

. Si l’évacuation des prévenus se trouvant au sein du petit dépôt est nécessaire, le 

Chef de la BAAJD (ou son adjoint) donne l’ordre aux chefs d’escortes présents 

(gendarmerie, PAF, etc...) de sortir des cellules les prévenus dont ils ont la charge et 

de regagner avec eux leurs véhicules respectifs. 

. L’évacuation des prévenus handicapés est réalisée sur le même principe que pour 

les autres prévenus.  

 

 

4.10 COMPORTEMENT AU FEU DES MATERIAUX  -  AM 1 À AM 19 
 

Respect des prescriptions des articles AM 

. Escaliers protégés 

… B-s1, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds et les rampants 

… B-s2, d0 ou en catégorie M1 pour les parois verticales 

… CFL-s1 ou en catégorie M3 pour les paliers de repos et les marches. 

 

. Circulations horizontales protégées  

… B-s2, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds 

… C-s3, d0 ou en catégorie M2 pour les parois verticales 

… DFL-s2 ou en catégorie M4 pour les sols. 

 

. Dégagements non protégés et locaux 

… C-s3, d0 ou en catégorie M2 pour les parois verticales  

… B-s3, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds 

… DFL-s2 ou en catégorie M4 pour les sols. 

 

. Produits d'isolation 

… Les produits d'isolation acoustique, thermique ou autre, simples ou composites, 

dont l'épaisseur d'isolant est supérieure à 5 mm (10 mm en sol), respectent l'une 

des dispositions suivantes : 

- A2-s2, d0 en paroi verticale, en plafond ou en toiture ou A2fl-s1 en 

plancher, au sol. 

- Être protégés par un écran thermique disposé sur la ou les faces 

susceptibles d'être exposées à un feu intérieur au bâtiment.  

 

. Revêtements muraux tendus et éléments de décoration en relief fixés à l'intérieur des 

locaux ou dégagements  

… Dans les locaux ou dégagements, les revêtements muraux tendus et leurs 

éventuels intercalaires sont de catégorie M2. 

… Les éléments de décoration en relief fixés sur les parois verticales des locaux ou 

dégagements protégés ou non sont classés C-s3, d0 ou en matériaux de 

catégorie M2 lorsque la surface globale de tous ces éléments, projetée sur les 

parois verticales, est supérieure à 20 % de la superficie totale de ces parois. 
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. Tentures et rideaux disposés dans les locaux  

… Dans les dégagements et les locaux de superficie au sol supérieure à 50 mètres 

carrés, matériaux de catégorie M2  

 

. Rideaux de scènes et d'estrades 

… Matériaux de catégorie M1  

 

. Mobiliers 

… Matériaux de catégorie M3. 

 

. Rangées de sièges 

… Matériaux de catégorie M3. 

 

4.11 DESENFUMAGE – DF1 À DF 8 
 

En application des dispositions des articles DF 5, DF 6, DF 7, W 9, L 19, L28 doivent être 

désenfumés dans les zones ERP: 

. Les escaliers encloisonnés en superstructure et les escaliers en infrastructure au-delà 

de deux niveaux conformément à l’article DF 5 

. Les circulations de longueur totale supérieure à 30 mètres pour les zones ERP 

. Les circulations situées en sous-sol 

. Les locaux d’une superficie supérieure à 300 m2  

. les locaux borgnes d’une superficie supérieure à 100 m2  

Les Zones de Compartimentage ZC sont recoupées en ZF, zones de désenfumage. 

 

Les cages d'escalier 

Conformément à l’article DF 5, Le désenfumage des cages d'escalier encloisonnées en 

superstructure sera réalisé par ouverture d'un exutoire d'une surface géométrique de 1 

m2, situé en partie haute de la cage d’escalier.  

L'amenée d'air, de surface égale, sera réalisée par l’ouverture des portes située en 

partie basse des cages et ouvrant sur un volume largement ventilé (hall ou circulation) 

La commande d’ouverture sera située au niveau de l’évacuation à proximité de 

l'escalier. 

 

Circulations encloisonnées  

Conformément à l’article DF 6, Les circulations suivantes de la zone ERP seront 

désenfumées naturellement. 

Niveau R+3 :  

. zone non public – sans objet 

 

Niveau R+2 :  

. zone non public – sans objet 

 

Niveau Rdc zone ERP extension:  

. concerne les circulations accessibles au public ou servant d’évacuation de la zone 

ERP. 

. L'ensemble des circulations seront désenfumées suivant l'IT 246. 
 

. Le système est composé de la façon suivante : 

… Les amenées d'air et les évacuations de fumée sont réparties de façon alternée 

et seront réalisées de la façon suivante : 

 par rejet par ouvrant en façade. 

 par air neuf par ouvrants en façade. 
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… Chaque amenée d'air et chaque évacuation de fumée ont une surface libre 

minimum de 10 dm2 par unité de passage réalisée de la circulation (UP entière 

arrondie à la valeur la plus proche) 

 

… La commande du désenfumage sera assurée depuis le CMSI automatiquement à 

partir d’informations délivrés par la détection et manuellement à partir de l’UCMC. 

 

Niveau Rdc zone sureté:  

. Cette circulation se situe dans le prolongement de la circulation existante et excède 

la longueur de 30m, en cumulant la partie existante et la partie neuve. 

. Or, le bâtiment existant étant construit sous la réglementation de 1965, la circulation 

existante de l’attente gardée qui faisait également plus de 30mètres et n’est pas 

désenfumée. 

. Il a donc été demandé une dérogation n°03 auprès des services de prévention pour 

ne pas désenfumer cette circulation 

 

Niveau Sous-sol  :  

. La circulation servant de circuit sécurisé est recoupée tous les 30ml. 

. Cette circulation ne sert pas d’issue de secours suivant le protocole du TJ pour 

l’évacuation des prévenus : 

Rappel : 

Cas des salles d’audience et du local satellite 

 Le document interdit formellement d’évacuer les détenus présents en salle 

d’audience par la zone détenue et préconise de les faire sortir par la même 

issue de secours que le public des salles d’audience. 

 Dans un premier temps, pour les détenus qui seraient dans les box – volume 

ouvert vers les salles d’audience, ils sont maintenus en salle d’audience le 

temps de l’évacuation du public. 

 Dans un deuxième Ils sont ramenés par une escorte à un point de 

rassemblement situé côté Conseil départementale accessible par les portes 

vitrées situées au fond de la salle des pas perdus du bâtiment existant. 

 

Cas de l’extension de la zone Sûreté 

 Si l’évacuation des prévenus se trouvant au sein du petit dépôt est 

nécessaire, le Chef de la BAAJD (ou son adjoint) donne l’ordre aux chefs 

d’escortes présents (gendarmerie, PAF, ect..) de sortir des cellules les 

prévenus dont ils ont la charge et de regagner avec eux leurs véhicules 

respectifs. 

. Il est demandé à la commission de sécurité la dérogation n°2 de ne pas désenfumer 

cette circulation.  

Il est proposé en mesure compensatoire le point suivant : 

 Par analogie à l'article U15 relatif aux galeries en sous-sol, il est proposé 

d’équiper chaque tronçon de la circulation d'un raccord ZAG pour 

évacuation des fumées. 

Il sera prévu par conséquent au regard du recoupement de la circulation LA 

mise en place de 2 raccords ZAG  (conforme à la norme NF S 61-707) , de part 

et d'autre de la porte de recoupement). Les raccords seront ramenés en 

surface avec plaque portant la mention "Gaine pompier désenfumage 

circulation" (voir plan page ci-après) 
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TRONCON 1 

TRONCON 2 
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Galerie de liaison – Salle des pas perdus. 

Du fait de sa configuration, il ne peut pas être appliqué les règles de désenfumage de 

circulation. 

il est donc proposé à la commission la proposition suivante: 

. Désenfumage naturel  

 par rejet par ouvrant en façade 

 par air neuf par ouvrants en façade. 

. Les sections d’ouverture seront calculées suivant l’IT 246 règle pour les locaux soit la 

règle du 1/200 pour le calcul. 

. La surface de la galerie de liaison est de 107m². 

  La surface utile des ouvrants de désenfumage sera par conséquent de 0.54m². 

  L’implantation de ces grilles respecte la règle du 4H – voir plan architecte. 

La section libre totale d’air neuf sera égale à la section géométrique d’air de 

désenfumage. 

Le désenfumage sera asservi à la détection automatique incendie. 
 

Locaux borgnes d’une superficie supérieure à 100 m2  

Salle d’audience – 60 places 

Ce local sera désenfumé naturellement conformément à l’IT 246 pour les locaux de 

moins de 1 000m². 

. Les évacuations de fumées auront une surface utile de (131.1 + 5 + 6.2) /200 = 0,7m² 

. Les évacuations seront réalisées par la mise en place de deux grilles en plafond 

associées à des gaines remontant en toiture. 

. L’implantation de ces grilles respecte la règle du 4H – voir plan architecte. 

. Les amenées d’air seront assurées par des grilles au sol prenant l’air dans le vide 

sanitaire ouvert sur l’extérieur. 

. La surface libre totale des amenées d'air est au moins égale à la surface géométrique 

des évacuations de fumée 
 

La commande du système de désenfumage sera assurée par l’UCMC du SSI de 

catégorie A. 

La commande assurera également la coupure de la ventilation. 
 

Salle d’audience – 110 places 
 

Ce local sera désenfumé naturellement conformément à l’IT 246 pour les locaux de 

moins de 1 000m². 

. Les évacuations de fumées auront une surface utile de (228.9 + 10.2 + 8.2) /200 = 

1.24m² 

. Les évacuations seront réalisées par la mise en place de deux grilles en plafond 

associées à des gaines remontant en toiture. 

. L’implantation de ces grilles respecte la règle du 4H – voir plan architecte. 

. Les amenées d’air seront assurées par des grilles au sol prenant l’air dans le vide 

sanitaire ouvert sur l’extérieur. 

. La surface libre totale des amenées d'air est au moins égale à la surface géométrique 

des évacuations de fumée 
 

La commande du système de désenfumage sera assurée par l’UCMC du SSI de 

catégorie A. 

La commande assurera également la coupure de la ventilation et de la sonorisation de 

la salle. 

 

Archive en sous-sol 

Pour mémoire – les locaux ont une surface inférieure à 100m2 
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Zone Dépôt  

. L’ensemble du dépôt n’est pas désenfumé actuellement. 

. Il est proposé au service de prévention de reconduire cette disposition dans la zone 

extension. 

 

4.13 CHAUFFAGE - VENTILATION - CH 1 À CH 58 
 

CHAUFFAGE 

. Alimentation depuis la sous station du site qui est raccordé depuis le chauffage 

urbain 

. Chauffage réalisé par planchers chauffants, radiateurs acier et panneaux radiants 

 

VENTILATION 

. Ventilation simple flux du type VMC des sanitaires (locaux à pollution spécifique) 

avec fonctionnement permanent avec application des articles CH 41 à CH 43. Le 

ventilateur est maintenu en fonctionnement permanent par une alimentation 

électrique issue directement du tableau principal du bâtiment et sélectivement 

protégée de façon à ne pas être affectée par un incident survenant sur les autres 

circuits. Le ventilateur assure sa fonction au moins pendant une demi-heure avec des 

fumées à 400° C. Les canalisations électriques alimentant le ventilateur doivent être 

du type résistant au feu de catégorie CR1. 

. Ventilation simple flux du type ventilation de confort des locaux ménage, local VDI 

etc.… avec application des articles CH 29 à CH 40.  

. Ventilation double flux pour les locaux type bureau, Salle d’audience etc.… 

L’isolement coupe-feu entre les niveaux sera assuré par la mise en place de clapet 

coupe-feu au droit des planchers ou en sortie de gaine coupe-feu. 

 

4.14 HYDROCARBURES – GAZ COMBUSTIBLES (GZ 1 À 30) 
 

4.14.1 Stockage et utilisation de récipients contenant des hydrocarbures 

Sans objet 

 

4.14.2 Installations de gaz combustibles 

Sans objet 
 

4.15 INSTALLATIONS ELECTRIQUES - ECLAIRAGE – EL 1 À EL 18  
 

Conformité NFC 15 (15 100) actuellement en vigueur. 

L'éclairage normal sera réalisé conformément aux dispositions des articles EC 1 à EC 6. 

Un éclairage de sécurité conformément aux articles EC 7 à EC 15 sera installé dans 

l'établissement. 

Cet éclairage de sécurité sera alimenté dans la zone ERP depuis une source centrale 

existante (TGS) pour l’ensemble de l’établissement du fait de la présence de locaux 

d’activité de type L. 

 

Un éclairage d'évacuation sera installé dans les dégagements généraux, les salles 

pouvant recevoir plus de 50 personnes, les locaux de plus de 300 m² en étage et au rez-

de-chaussée. 

Niveau Rdc 

. Salle d’audience 60 places 

. Salle d’audience 110 places 

. Salle des pas perdus 
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Tous niveaux 

. Ensemble des circulations 

. Ensemble des locaux techniques 

 

Un éclairage d’ambiance ou d'antipanique équipera les salles pouvant accueillir plus 

de 100 personnes en étage ou au rez-de-chaussée et 50 personnes en sous-sol. 

Niveau Rdc 

. Salle des pas perdus 

. Salle d’audience 110 places 

 

4.16 ASCENSEURS AS 1 À AS 11 - DECRET 92-332 ARTCLE 8 
 

Mise en place d’un ascenseur dans le bâtiment extension suivant le principe suivant : 

. Ascenseur électrique à machinerie intégrée 

. Murs des gaines d’ascenseur CF1 H  (Mur béton) 

. Revêtement intérieur : M1 ou B-s1, d0  

. Les portes palières de la gaine seront E 30. 

. La puissance de la machinerie située dans chaque gaine est d’environ 9Kw. 

 

4.17 INSTALLATIONS D’APPAREILS DE CUISSON DESTINES A LA RESTAURATION - GC 1 À 

GC19 
 

Sans objet – Il n’est pas prévu de cuisine de restauration. 
 

 

4.18 MOYENS DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE - MS 1 À MS 74 / (R 235-4 SOUS 

SECTION 7) 
 

Moyens d'extinction  

La défense contre l'incendie sera assurée par : 

. des extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 litres minimum, à raison d'un appareil 

pour 200 mètres carrés, placés à proximité de chaque sortie des niveaux. 

. des extincteurs appropriés aux risques particuliers. 

 

Système de sécurité incendie, système d'alarme  

L’établissement existant est doté d’un Système de Sécurité Incendie de catégorie A 

adressable avec un équipement d’alarme de type 1.  

Il assure la mise en sécurité de l’établissement de la manière suivante : 

. Diffusion de l’alarme générale par le biais de diffuseurs sonores dans l’ensemble du 

bâtiment. 

. Diffusion de l’alarme générale par le biais de diffuseurs visuel dans les sanitaires, salle 

d’audiences. 

. Le compartimentage par les portes à fermeture automatique. 

. Le désenfumage naturel de la salle des pas perdus. 

. Le déverrouillage des issues de secours (UGCIS) et portique (tripode et/ou couloir 

rapide) 

 

Le bâtiment faisant l’objet des présents travaux disposera d'un S.S.I. de catégorie A, à 

associer à une alarme de type 1 qui sera une extension de l’installation actuelle. 

L'établissement dispose d'un local poste de sécurité situé au Rdc du bâtiment existant, 

l'équipement central sera unique et commun. 
  



OPERATION EXTENSION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D’EVRY  
TITRE NOTICE SECURITE EXTENSION 
EMETTEUR MAITRISE D’ŒUVRE – SAS MIZRAHI BET ECONOMISTE  PAGE 33 

MAITRE D’OUVRAGE MINISTERE DE LA JUSTICE 
MAITRE D'ŒUVRE  B+A ARCHITECTES / SLG PAYSAGE / SAS MIZRAHI / CLARITY / 

 GRSP INGENIERIE / SXD SAS DCE 06/2025 

 

La détection automatique d'incendie sera installée dans certains locaux. 

Le principe est le suivant : 

. La détection automatique d'incendie sera installée dans les circulations, les locaux 

désenfumés, dans les locaux à risques particuliers et salles d'audience. 

 

Toutes ces installations seront regroupées au poste de sécurité incendie situé au Rdc au 

du bâtiment existant et seront conformes aux normes en vigueur NF 61-930 à 61-940. 

Le système de sécurité incendie (SSI) mis en place est un SSI de catégorie A avec 

équipement d'alarme du type 1, pour l'ensemble du site, permettant : 

. Le déclenchement manuel d'alarme incendie, afin d'inviter le personnel et le public 

à évacuer les bâtiments, 

. La signalisation locale (sur l’ECS) et le report des alarmes manuelles et automatiques, 

. La commande automatique de la fermeture des portes coupe-feu. 

. La détection automatique d'incendie sera installée suivant la définition ci avant. 

. L'asservissement des systèmes de désenfumage 

. La décondamnation des portes des issues de secours 

 

En application de l’article W14, la diffusion de l’alarme est réalisée grâce à des diffuseurs 

sonores 2 tons. 

 

Dans les locaux dans lesquels une personne peut se trouver isolée, l’alarme sonore sera 

complétée par des dispositifs d’alarme visuels. Ainsi, des flashs lumineux seront installés 

dans les sanitaires et les vestiaires. 

 

Toutefois, en application de l’article L16§2, l'alarme générale doit être interrompue par 

diffusion d'un message préenregistré prescrivant en clair l'ordre d'évacuation. 

Ainsi, un système de sonorisation de sécurité (SSS) sera mis en œuvre dans les espaces 

principaux relevant du type L notamment : 

· les grandes salles d’audience (salle de plus 25 personnes) ; 

 

Pour ces salles, le CMSI assure également la mise en fonctionnement de l'éclairage 

normal des salles plongées dans l'obscurité pour des raisons d'exploitation et l'arrêt du 

programme en cours afin que le message d'évacuation soit audible. 

 

Système d'alerte  

En application de l'article MS 71, la liaison avec les sapeurs-pompiers sera réalisée par 

téléphone urbain.   

 

Dispositions visant à faciliter l’action des sapeurs-pompiers 

Un plan schématique, sous forme de pancarte inaltérable, sera apposé à l’entrée du 

bâtiment pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers.  

Il représentera au minimum le rez-de-chaussée et chaque étage de l'établissement.  

 

Y figureront, suivant les normes en vigueur, outre les dégagements et les 

cloisonnements, l'emplacement des :  

. divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers ;  

. dispositifs et commandes de sécurité ;  

. organes de coupure des fluides ;  

. organes de coupure des sources d'énergie ;  

. moyens d’extinction fixes et d'alarme.  
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Consignes et affichage  

. Des consignes, fixant la mission à remplir par le personnel en cas d'incendie, seront 

établies et préciseront en particulier : 

… le mode d'appel des sapeurs-pompiers  

… l'évacuation des occupants et du personnel  

… les premières dispositions à prendre pour faciliter l'intervention rapide des sapeurs-

pompiers :  

- ouverture des portes 

- désignation d'un guide pour conduire à l'endroit du sinistre  

… l'utilisation des moyens de secours propres à l'établissement 

 

. Des inscriptions bien visibles, de jour comme de nuit, signalant les sorties et les chemins 

les plus courts qui y conduisent, seront disposées dans l'ensemble de l'établissement, 

de façon à ce que, de tout point des locaux ouverts au public, on en aperçoive au 

moins une.  

 

. Une plaque signalétique bien visible portant la mention : "PORTE COUPE-FEU - NE 

METTEZ PAS D'OBSTACLE A LA FERMETURE" sera apposée sur les portes coupe-feu (ou 

pare-flammes) à fermeture automatique en cas d'incendie ou à leur proximité 

immédiate, conformément aux dispositions de l'article CO 47 (§2). 

. Une plaque signalétique bien visible portant la mention : "PORTE COUPE-FEU A 

MAINTENIR FERMEE" sera apposée sur les portes coupe-feu (ou pare-flammes) à 

fermeture permanente. 

. Une plaque indicatrice de manœuvre sera installée, d'une façon inaltérable, près 

des dispositifs de commande et de coupure ayant une fonction de sécurité. 
 


